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l'ordre des questions qui nous sont posées et répondre d'nbord à lu quaMièmo de cesquestions-laquelleesldesavoirsi le paragraphe 3 de l'article !)3 deTActé derAmériquo Britannique du Nord s'applique à lu ,>rovince du Mnnitoba. I fuu seb n moiréj^ondro n^gatu'ement à cette question. Ce paragraphe do l'Acte1 i'AmSBn unmqne du Nord s'applique à chacune dos provinces du Dominion à l'cx^en ionoutefois, du Manitoba pour la raison qu'en co qui «once. no cet^dSôre p.ov n^ole cas dont .1 s'agit est fo.melioment prévu par l'arlicio 22 do son acte con mùtifmaximes: /.,.....^0,- aerogat A^"e^^.'/«/a ;:;;.Z^ r'^^;^,"';^^;^
es deux ICI eur app,cation, il me somble. Si l'intention avait été pu«1 ë>lement détendre l'opération de cet article !»3 do l'Acte d. l'AménVio Bri

Los maximes
toutei

simpl
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Le procédé adop'td depuis pour la Colombi?B'lnninuèel Ile du Prince-Julouard aurait été suivi. On on a agi autrement ici ^il Ssupposer qu'on a voulu que la loi fût ditrérente. .Je ne vois aucune atit,^' misôn , «

cette difléienco et il n'en a pas été suggérée non plus. 1. et 11"%! quet mots'ou par la cou ume" dans le paragraphe 1 do l'a'ticlo 22 sont, dans l'ÀJ è du ManUtoba, une addition que le parlement fédéral a voulu spécialement fi ire à là SÔ-sition analogue de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, m d te n'élai pasune raison do rédiger son paragraphe 2 dans dos termes si diffère ts do ceux duparagraphe 3 do i'urtide 93 de l'Acte de l'Amérique Jiritanniqùe d," Nord
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«expliquer, bien que ses conséquences
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prévues. Je parle ici avec circonspection etsachant bien qu'ilne m et p„« permis de réfuter ou même do révoquer on doute quoi que ce soit de cequ a dit le conseil privé sur le sujet. Pour moi i| est évident que c'était simplementparce que le parlement fédéral estimait que les écoles sépnréîrou clfZînnSavaient précédemment existé dans cette réirion, et étLnt alors-à rSo"o de
1 umon-la base et le principe du système d'éducation, et avec l'm ontionTalpterce systcme à la nouvelle province, ou plutôt de le conserver tel qu'il l'avait tmuvé
93 T l-AÔ'i'' VYri "«^^ ''""•"" ''« l^^TO. les mots du parag?apio 3 de l'article

tL^ doïAi T^'''^""r^'''!*""''l"*^
'^'^ ^""''^ -• " I>'"^H toute province où un ^yltème d écoles séparées ou dissidentes existera par la loi, lors de l'union ou serasubséqucmmcnt établi par la législature de la pnivince" ont été suprimé's comtinutiles et inapplicables à la nouvelle province Ht je no Imprènd pS 0^.7conscMl privé refuse aux pétiiionnain.s leur droit aux écoles sépmées ^ ^

Jin tout cas de la manière que j'envisage la question, la raison do cette diffé-rencu entre la charte do la province et l'Acte do l'Amérique Brit innLe du Nord ntpeut pas apporter grand'aide dans la présente investigation : quelle o2'eniU m êtrela raison le fait reste qu'il n'est pas donné d'appel à hi io?i é drsTe MaSitobarelativement aux droits et privilèges à elle conférés de|.ui8 l'union rtincSïdtêdo ceux qui existaient à l'époque do celte union. Klle n'a do droits'que ce qui lu enlaisse le,lugement dans la cause de Barred; ot si je ne me trompe pasVrson^véritable

Et ce serait en vain maintenant qu'à l'appui de sa prétention elle alléLmorait

intentions du législateur; c'est inutilement qu'elle prétendrait que la forcer 4 contrîbuer pécunièrement au soutien des écoles publiquei, non catl ,3"ques c'es entrave;
1 exercice de ces droits au point de les rendre iliuso res et stériles ou que taxer non

m±Z"t.'^»"'"'^''^." "«^i^i'^»^"^ de chacun des cathol^que'%.airmê3 leursmaisons d fcolo pour le soutien des écoles publiques ost presque, i onique c'^st inuti-ement qu elle démontrerait l'absolue impossibilité pou? elle dé pouroi; à l'oiSsation.au sout-en et à 'admiDistralion dos écoles séparées, ainsi qu'aux besoinsessentiels d'un système d'écoles séparées, sans des pouvoirs étabUs paHa loi et sans
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J°P°m'° "i"»^ '"^"^ "^""« ^ f'"''e à cette con-sultation La loi a été, d autorité, déclarée telle, et nous n'avons rien à faire ave-ses conséquences. Dura lex sed lex. Jndex no» 'conaUtuter ad legesre}Tmandàs Mn


